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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Deportes internes et resistants
Question écrite n° 12887

Texte de la question

M Eric Raoult attire l'attention de M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de
guerre sur la situation des victimes de la deportation du travail. En effet, quarante-quatre ans apres la liberation
des camps nazis du travail force, les principaux points de leurs revendications restent toujours en suspens. Le
ministre de tutelle reste sourd a leurs demandes reiterees de discussion, par l'Assemblee nationale, des
propositions de lois deposees tendant a leur accorder le titre de « victime de la deportation du travail ». Il lui
demande donc de bien vouloir lui preciser ses intentions en ce domaine.

Texte de la réponse

Reponse. - Les victimes du service de travail obligatoire en Allemagne (STO) souhaitent que les termes de «
deporte » ou, en dernier lieu de « victime de la deportation du travail » soient introduits dans leur titre officiel,
tandis que l'ensemble des victimes de la deportation par la voix de la Commission nationale des deportes et
internes resistants et de leurs associations ou amicales reaffirme que l'appellation de deporte doit etre reservee
aux seuls detenus des camps de concentration. A la suite de deux arrets (cour d'appel de Paris, 13 fevrier 1978
et Cour de cassation, 23 mai 1979), les interesses se sont vu interdire l'usage des termes de « deporte » et de «
deportation ». Depuis lors, la Cour de cassation a rendu plusieurs arrets (28 avril 1987) qui tous concluent a
l'exclusivite de l'emploi de l'appellation de deporte pour les victimes du regime concentrationnaire. Le secretaire
d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de guerre n'envisage aucune mesure legislative ou
reglementaire a ce jour.
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